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versité Laval, et que c'était pour cette raison que, dans une des pro-

n^'eres clauses du hill, ils demandaient l'autorisation d'augmenter le

nombre de leurs professeurs justiu'au chitt're de vingt-trois ; mais ceri

n'était nullement mentionné, et si le bill avait été adopté, l'Ecole

aurait parfaitement i)u nommer qui elle aurait voulu pour remplir ses

cadres. Au reste, dans toutes les transactions qui ont eu lieu entre*

l'Ecole et l'Université Laval, depuis l'étaldissement do la Succursale.

elle n'a pas l)eaucoup brillé par sa fidélité à rimiplir ses e igagements,

(pi'elle rompait sous les prétextes les plus futiles. Dans cette cir-

constance, son manepio de Ixmne foi a été le même que dans une

foule d'autres occasions; car malgré l'entente la plus formelle ([ue les

deux Facultés auraient le même nombre de professeurs, si l'union si-

faisait, elle a consenti ii l'insertion d'une clause, par hupielle elli'

s'oliligeait ii nommer l'rofessenrs titulaires deux de ses professeurs

agrégés avant d'en nommer d'autres.

De plus, l'Ecole, en consent; nt ii retrancher du bill la clausL'

(pii la ioryait i'i faire approuver la nomination et la rin'ocation dv

ses professeurs par l'Arclievèquo de Montréal, a voulu éluder uu"

des prescriptions les [iliis im]iortantos du décret " .Jniii <,'ii(liiiii. ..

En eti'et, si elle était devenue la Faculté médicale de l'Uuiversité

Laval, tous ses professeurs auraient ('ti' i/isn furtit ^'rofesseurs de Laval,

et comme elle n'aurait pas été oliligé'e de faire ap[)rouvi'r leur no-

mination comme Professeurs de l'Iù'ole. il s'ensuit nécessairement

qu'ils seraient devenus Professeurs de l'I niversité Laval sans l'ap-

probation de l'Archevinpie. Pour [terpétuer cet état de choses, ^i

l'union s'était faite d'apri's les bases du bill. et pour garder sa hartr

indéfiniment, l'Ecole avait eu le soin d'v insiTcr nue toute petite clause

dan." laquelle il était déclaré qu'il fallait le consentement unaninit"

de es meinl)res [)our annuler cette cliarte. i*r, il est évident que sur

vi'.ii_';t-trois Professeurs, il y en aurait toujours eu plus d'un (|ui aurait

tenu il la conserver, .\ujouririuii. sur neuf Professeurs, il y en a troi-.

qui ne veulent pas accepter ruiiiou, [)arce ciu'ils veulent conserver

charte.

Ce plan de constituer .
'••', Faculté médicale de ITuiversiti'

Laval à Montréal n'est pas nouveau; il doit son origine ii ilonsei-

gnenr Suieulder';. Connnirisaire A[)ostoli(|ue envoyé au Canaila par le

Saint-Siège en l'SS4. i^our régler la ((uestion universitaiie. Pour dt-

nioutrcr à Votre (irandeur cpie les soussignés ne peuvent pas accepter

aujourd'hui des condif.ons d'union ([u'ils "nt refusées alors, ils croient


